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V. Examen de la viande.
Le bötail de boucherie servant ä l'approvisionnement des troupes

ainsi que la viande doivent etre inspectes rögulierement. Si le personnel
des veterinaires militaires ne suffisait pas, des personnes competentes
pourraient etre appelees k ces fonctions.

VI. Rapport.
11 faut observer soigneusement que tous les veterinaires doivent tenir

un livre de jour d'apres les indications du § 110 du reglement veterinaire.

Les rapports de semaine doivent etre envoyes chaque samedi au
veterinaire de division ; ils doivent aussi contenir des renseignements sur
l'examen de la viande, des fourrages, ainsi que les observations
hygieniques. Le veterinaire de division enverra son rapport gönöral chaque
dimanche, au veterinaire en chef et joindra ä celui-ci tous les rapports
de semaine des veterinaires des corps et des veterinaires civils.

Dans les cas prevus aux §§ 69-70 du reglement vötörinaire, comme
dans l'apparition de maladies contagieuses, il devra etre envoye ä temps
des rapports speciaux au veterinaire en chef, et dans les cas importants
on l'avertira par depeche tölögraphique.

La remise des rapports sommaires des malades du jour se regle
d'apres les instructions generales du service.

CAUSEBIE MILITAIRE
Monsieur le rödacteur,

Lorsque vous aurez une place inoecupee dans la Revue, peut-etre
consentirez-vous ä donner l'hospitalite aux quelques observations de
detail que j'ai faites pendant le cours de Ia premiere brigade ä Biere.
— Ces details paraissent de bien peu d'importance mais ils
pourraient etre de quelque utilte lors de la revision de nos reglements
de service.

Ils sont bien rares les militaires isoles armes d'un fusil qui ren-
contrant une troupe ou un ofücier portent l'arme et attendent
qu'ils aient passe pour reprendre l'arme a volonte. — Ne vaudrait-il
pas mieux exiger que l'arme fut rögulierement suspendue et que
1'homme en passant devant le commandant de la troupe ou l'officier

qu'il rencontre, s'arröte, fasse front et porle la main ä sa coiffure

comme le fait l'artilleur et l'homme monte.
L'article 17 du Reglement dit que celui qui conduit une troupe

commande seulement « garde ä vous » lorsqu'il passe devant des
officiers superieurs en grade. — Ce garde-a-vous qui peut etre
süffisant lorsqu'il s'agit d'un peloton, cesse de l'etre lorsqu'il s'agit
d'un bataillon ou meme d'une compagnie un peu forte. L'esprit du
Reglement fait comprendre que ce c garde a vous » est destine ä

obtenir le silence dans les rangs tout en meme temps qu'ä altirer
l'attention du soldat. — En sera-t-il ainsi lorsque un commandant
place en tete de sa colonne aura seul donne cet avertissement
Evidemment non.

II y aurait lieu de distinguer el d'ordonner les manoeuvres
militaires suivant le grade, ainsi depuis le lieutenant-colonel, et pour
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autant qu'on ne serait pas en service de campagne la troupe en
marche devrait sucressivement porter l'arme.

Le Reglement est muel sur la conduite ä tenir par une troupe en
marche qui rencontre une troupe au repos. — Celte prescription du
« garde ä vous • doit eile s'appliquer aux iroupes qui sont au
service d'instruction surtout lorsque ces troupes sont assez nombreuses
et d'armes differentes? Le salul doit-il elre repöte chaque fois que
les officiers se rencontrent dans le courant de la journee — L'ordre
du jour d'entree au service ne devrait-il pas fixer une regle qui mit
chacun ä l'aise pour tout ce qui concerne les honneurs; on eviterait
ainsi des indecisions regrettables. Details, dira-t-on, qui doivent
etre laisses ä la perspicacite de l'officier; je l'admels, quoique dans
certains cas celte absence de röglementation ait des suites quelque
peu desagreables pour les officiers dont la perspicacite n'est pas assez
grande.

En un mot toute celte partie aurait besoin d'un remaniement avec
des regles plus completes et plus precises.

Le capitaine qui remplace le commandant de bataillon devrait
toujours etre monte; avec la division en colonnes de compagnie et
le disseminement de la troupe, il est impossible que la marche du
bataillon puisse avoir lieu avec quelque ensemble si l'officier qui
le commande ne peut pas etre en communication rapide avec ses
chefs de compagnie. — Et ceux-ci doivent de meme facilement
reconnaitre ieur chef immödiat pour avoir recours ä iui au besoin. On
devrait donc dösigner officiellement a l'avance les remplacants des
commandants, leur faciliter des cours d'equitation ou les appeler
ä une ecole speciale. Puis, une ou deux fois pendant les cours de
repetition, ils s'exerceraient au commandement du bataillon et rempla-
ceraient leur chef immedial pour les rapports, etc.

L'arme suspendue est sans contredil le moyen le plus facile et le
moins fatiguant de porter le fusil; c'est le mode qui est employe
chaque fois que la troupe a une marche un peu forte ou des
manoeuvres ä executer. On devrait donc changer ie reglement et ordonner

qu'au commandement de « En avant» la Iroupe suspende l'arme
sur l'epaule droite. — Le porl d'armes ne s'execulerait plus qu'au
commandement et on pourrait le reserver exclusivement pour les

inspections, les rencontres de troupes ou d'officiers, etc.

Depuis le nouveau reglement, les fonctions du sergent-major ont
beaucoup diminue d'importance; autrefois, son autorite s'exereait
non-seulement pendant le serviee interieur, mais aussi ä la

manoeuvre, puisqu'il etait chef de la 4e section. — Maintenant il est
place en serre-file et son röle est bien efface. N'y aurait-il pas
avanlage de relever son autorite en lui donnant le eommandement
de la compagnie toutes les fois qu'elle est sans armes, sous la
surveillance generale de l'officier de jour.

La tenue de la troupe devrait elre aussi peu modifiee que
possible et seulement lorsque les circonstances l'exigent impörieuse-
ment; ä l'entree au service cette tenue serait fixee et on devrait
tenir fermement la main ä ce que tous Ies officiers et sous-officiers,
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y compris les fourriers el leurs aides, les domestiques, les cuisiniers,
et surtout le vaillant petit etat-major s'y conforme slrictement.

La lunique des officiers, parfaitement incommode, devrait ötre
remplacee par un vötement ample, avec col rabattu et grandes
poches permeltant d'y placer les cartes et le necessaire pour ecrire,
et galons sur les manches indiquant le grade.

Nos sabres d'officiers avec leur fourreau blanc poli sont beaucoup
trop visibles ä de grandes distances et peuvent servir de point de

mire; il faudrait que le fourreau fut noir ou mieux encore bleui
ainsi que la poignee, ce qui serait plus pratique el d'un entretien
facile.

Les galons des sous-officiers sont trop larges et Irop voyants; ils
seraient avanlageusement remplaces par des galons places au col de
la tunique.

La patelelte d'epaule de la tunique ne peut facilement etre placee
au-dessus des courroies du sac, gourde, sac ä pain; le soldat doit,
pour la porter de cette maniere, avoir recours a ses voisins, ce qui
est incommode et peu pralique. On devrait donc renoncer ä cette
patelette donl l'utilitö est contestable ou de la laisser en dessous des
courroies; le numero de l'unite serait place un peu plus bas, de
maniere a etre bien visible.

L'ancienne guetre spongieuse et difficile ä boutonner devrail ötre
toul ä fait abolie et remplacee facullativement ou par la botte que
la troupe porte en general avec plaisir, ou par une guetre en cuir
avec courroie, boucle et ardillon.

La gamelle blanche serait avantageusemenl remplacee par une
gamelle de couleur sombre, plus large et moins profonde. Les
longues lignes de gamelles blanches se detachant sur fond noir
peuvent servir de point de direction ä l'artillerie ennemie, ce qui
dans une retraite ou des evolutions de flanc presente un reel
danger.

Si l'office des brancardiers est des plus utiles, on ne saurait dire
que leur vue soit bien rejouissante pour la iroupe; ils devraienl
donc invariablement etre places ä la queue du bataillon. Un Systeme
de brancard qui se replierait et diminueratt de moitie la longueur
actuelle devrait etre etudie.

II me resterait ä dire quelques mots de la position un peu difficile

du capitaine d'infanterie depuis l'introduction de la nouvelle
tactique du bataillon; mais j'ai suffisamment abuse de votre hospila-
lite pour passer sur ce sujet sans m'y arreter.

Agreez, etc. Un capitaine du 2e bataillon de fusiliers.
Lausanne, 20 juillet 1878.
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